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République Française
Région Hauts-de-France
Département de l'Oise

Communauté de Communes du Plateau Picard

EXTRAIT DU REGISTREDESDELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 11 mars 2021 ,

Délibération n021C/02/12

Date de convocation : Nombre de conseillers

04 mars 2021 Présents : 57
Date de publication: Statutaires: 77 Pouvoirs: 4En exercice : 77
17 mars 2021 Votants: 61

Obiet : Compte de gestion du budget annexe Assainissement Collectif de l'année 2020.

L'an deux mil vingt et un, le onze mars à 17h30, le Conseil communautaire de la communauté
de communes du Plateau Picard, légalement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la
salle des fêtes de Saint-Just-en-Chaussée sous la présidence de Monsieur Frans DESMEDT,
Président.

Etaient présents:

MMAUDEFROYXavier (suppléant de M. GAIGNONChristophe), BALTZ Jean-Paul, MMEBARTHE
Isabelle, MM BAUDUIN Christophe (suppléant de M. DUPONT Didier), BIZET Régis,
BONNEMENTJulien, MMESBOURGOINMartine, BRUNET Laurette, MM CANDELOT Bertrand,
CARRE Christophe, MME CENSIERChristine, MM COULON Olivier, DE BEULE Olivier, MME
DELAMARRE Béatrice, MM DENEUFBOURG Xavier, DESCAMPSPascal (suppléant de M.
DEWAELEBernard), DESMEDTFrans, DOISYHubert, MMESDOLLEZColette, DRETZSandrine,
M DUBOUIL Bernard, MMESDUPONTStéphanie, ERCOLANOMagali, M. FARCEPhilippe, MMES
FERNANDESGuylaine, FLANDRINJoséane, MM FLOURDenis, FOVIAUXPascal, GOURDOUJean
Pierre, MME GRIGNON-PONCE Véronique, MM HENNON Jean-Louis, HOEDT Jean-Michel,
LAMOTIE Pascal (suppléant de M. WELLECAN Pierre), LEBRUN Alain, LEDENT Didier,
LEFEBVRE Philippe, LEFEVRE François, LEFEVRE Jean-Charles, MME LEQUEN Astrid, MM
MERLIN Bernard, MICHEL Thierry, MME MOKRI Djamila, MM NAVARROJulien, PAUCELLIER
Hervé, PETIT Jean-Luc, RENAUXAndré, SCHNEIDERChristian (suppléant de M. WINDERICKX
Jean-Luc), SOETAERTFrancis, MMESOUDETSylvie, MMTHEOPHILEPascal, VALOISEric, MMES
VAN DEWEGHE Elisabeth, VASSEURLydie, VERLEYEEliane, VERMEULENChristèle, VINCENT
Jocelyne (suppléante de M. MATIE Xavier), M. WAFFELAERTEric.

Soit 57 conseillers, formant la majorité des membres en exercice à l'ouverture de la séance.

Etaient absents: MME BONNET Catherine, MM BOURGEOIS Jérôme, CONVERS Patrick,
FONTAINE Patrice, FOURNIERAlain, GESBERTLaurent, GONTARCZYKGuy, GREVIN Régis,
HAMOT Bertrand, MME LACOMBEIsabelle, M. MATRONMatthias, MMEMORLIGHEMMonique,
MM NEGIMichaël, POINSARDCédric, VAUCHELLEPatrick, WARMEPhilippe.



Ont donné procuration:

M. BOURGETEAU Pascal (Saint-Just-en-Chaussée) à M. DUBOUILBernard (Saint-Just-en
Chaussée);

MMEDASILVAIsabelle (Méry la Bataille) à M. SOETAERTFrancis (Tricot) ;
MME DESMEDTYveline (Saint-Just-en-Chaussée) à M. DESMEDTFrans (Saint-Just-en
Chaussée);

M. SAINTE-BEUVENicolas (Rouvillers) à M. DOISYHubert (Cressonsacq);

Ont été élus secrétaires de séance: M. LEBRUNAlain et MMEDRETZSandrine

Le président Frans DESMEDTrappelle que le vote du compte administratif est voté
régulièrement après l'exécution du budget concerné, en conformité avec le compte de
gestion établi par la trésorerie. Or, des écarts apparaissent entre les deux documents
comptables relatifs au budget annexe Assainissement Collectif pour l'exercice 2020. Les
échangesavec le receveur municipal n'ont pas permis de corriger les différences observées,
dues à un différend sur le montant des dépenses à amortir en lien avec des opérations
anciennesd'investissement réalisées avant le transfert de la compétence.

En conséquence, le président Frans DESMEDTpropose de constater ces écarts et de
désapprouver le compte de gestion établi par la trésorerie pour l'année 2020.

Le Conseil,
Vu le CodeGénéral desCollectivités Territoriales,
Vu l'exercice du budget annexe AssainissementCollectif 2020,
Le président informe les membres du conseil que l'exécution des dépenseset des recettes
relatives à l'exercice 2020 a été réalisée par le Receveur municipal de Saint-Just-en
Chaussée.
Après vérification, le compte de gestion du budget annexe AssainissementCollectif 2020,
établi et transmis par ce dernier, n'est pas conforme au compte administratif de la
collectivité :

Section de fonctionnement :

- Dépenses: 1 139730.79 €
- Recettes : 2 062 498.60 €
Résultat cumulé de fonctionnement: 2 524957.95 €

Section d'Investissement:
- Dépenses: 2271 535.98 €

- Recettes : 2 403 879.45 €
Résultat cumulé d'investissement: - 426 699.12€
Considérant la non-identité de valeur entre les écritures du compte administratif du
président et les écritures du compte de gestion du receveur municipal,
Considérant le courrier envoyé à la DGFIPde l'Oise le 20 mai 2020 justifiant les différents
comptes administratifs entre le compte administratif de la communauté de communes du
Plateau Picard et le compte général du comptable ;
Considérant les différentes réunions menéesavec la DGFIPde l'Oise et la trésorerie en 2020
aboutissant à un plan de travail s'étalant sur les exercices 2021 et 2022 afin d'apurer et de
fiabiliser les immobilisations recenséesdepuis la prise de compétence;~~~--------------------~
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Sur proposition du président, après en avoir délibéré,

A l'unanimité des membres présents,
DESAPPROUVE le compte de gestion du receveur municipal du budget annexe
Assainissement Collectif pour l'exercice 2020, dont les écritures sont non conformes au
compte administratif établi par la communauté de communes du Plateau Picard pour le
même exercice.
DIT que le compte de gestion n'est ni visé, ni certifié conforme par l'ordonnateur, au motif
de la réserve sur les écritures d'amortissement non validées de manière éclairée depuis
l'exercice 2019.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Le Président

Frans DESMEDT

Acte publié ou notifié le 17mars 2021


